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ARTICLE 96

À l’alinéa 9, substituer au nombre :

« deux »

 le nombre :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’aligner le délai de prescription de l’action administrative sur celui des infractions 
mentionnées à l’article L. 8211-1 du code du travail concernant le travail illégal.


